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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS Occitanie-2023- 5918

LE DIRECTEUR GENERAL DE SANTE OCCITANIE

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L6162-7 et L6162-8 et D6162-2 ;

Vu la loi n° 2009-
aux territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la 
nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 
Directeur Géné

Vu ARS-LR 2012-496 du 26 avril 2012 modifié fixant la composition nominative du conseil 
a ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023- 5933 en date du 28 novembre 2023 portant modification de la 
décision ARS Occitanie n° 2023-
Régionale de Santé Occitanie ;

Vu -verbal du Comité Socia
Montpellier du 8 novembre 2023 désignant Madame le Docteur Caroline GALLAY, représentante 
du collège cadre et Madame Sarah SUJOBERT, représentante du collège non cadre pour siéger en 
qualité de représentantes du personnel 
de Montpellier (ICM) ;

Vu le courrier en date du 17 novembre 2023 régional du Cancer de 
Montpellier sollicitant le renouvellement d ;

ARRETE

N° FINESS : 34 078 049 3

Article 1er :

Les dispositions de é ARS LR 2012-496 modifié susvisé fixant la composition nominative du 
C ier sont modifiées comme suit : 

4° En qualité de représentants des personnels médical et non médical :

Madame le Docteur Caroline GALLAY (collège cadre) et Madame Sarah SUJOBERT (collège non 
cadre), en qualité de représentantes du personnel ;
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Article 2 :

-3 alinéa 3 du code de la santé publique, la durée du 
st fixée à 4 ans à compter du 

8 novembre 2023, date du renouvellement du Comité Social et Economique.

Article 3 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de 

de la date de Occitanie.

par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 :

La Direct Occitanie est chargée
nistratifs de la préfecture de la 

région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 21/12/2023

Le Directeur Général

Didier JAFFRE
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N° 2023-3352

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6176 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

FONDATION BON SAUVEUR D'ALBY

N° FINESS : 810100008

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6176 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers de la Fondation Bon Sauveur d’Alby (FINESS

810100008) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapés psychiques

(UNAFAM) agréée sous le numéro N2021RN0011

- AgaPei du Tarn - AGir avec Amis, Parents et Professionnels pour les Personnes en situation 

de handicap agréée sous le numéro N2022RN0005

- Confédération nationale des Associations Familiales Catholiques agréée sous le numéro 

N2018RN0030
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers de la Fondation Bon Sauveur d’Alby est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) :

TITULAIRE 1 Olivier GUYE Union nationale des familles et amis de 

personnes malades et/ou handicapés 

psychiques (UNAFAM)

TITULAIRE 2 Armande ROQUES AgaPei du Tarn - AGir avec Amis, Parents 

et Professionnels pour les Personnes en 

situation de handicap

- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) :

SUPPLEANT 1 Nicole BEAUNAY TREILHOU Confédération nationale des Associations 

Familiales Catholiques

SUPPLEANT 2 Sylvette BILLAC Union nationale des familles et amis de 

personnes malades et/ou handicapés 

psychiques (UNAFAM)

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI

it à Montpellier, le 13 novembre 2023

 Directeur des Droits des Usagers, des
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5640

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6008 MODIFIEE DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

AAIR (Association d'Aide aux Insuffisants Rénaux Chroniques) - UDM

N° FINESS : 310000633

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6008 du 03 décembre 2022 modifiée par la décision 2023/3341 du 20 

juin 2023 portant désignation des représentants des usagers à la Commission Des Usagers de 

l’AAIR (Association d'Aide aux Insuffisants Rénaux Chroniques) - UDM (FINESS 310000633) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courrier en date du 27 septembre 2023 de l’association France REIN Occitanie relatif à 

Madame Aurélie JOLY, représentante des usagers suppléante au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association France Rein Occitanie agréée sous le numéro N2021RN0057
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers de l’AAIR (Association d'Aide aux Insuffisants Rénaux Chroniques) - UDM est modifié 

comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) :

TITULAIRE 1 ESCALA Frédéric Association France Rein Occitanie

TITULAIRE 2 TEIXERA José Association France Rein Occitanie

- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) :

SUPPLEANT 1 « Poste à désigner »

SUPPLEANT 2 JOUENNE Thierry Association France Rein Occitanie

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI

ntpellier, le 13 novembre 2023

teur des Droits des UsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsUsagers, des 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5641

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6032 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

CENTRE DE POST CURE "APRES" à TOULOUSE

N° FINESS : 310795463

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6032 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers du Centre de post-cure « APRES » à Toulouse (FINESS

310795463) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association Bon Pied Bon Œil agréée sous le numéro R2017RN0099

- Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapés psychiques

(UNAFAM) agréée sous le numéro N2021RN0011
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers du Centre de post-cure « APRES » à Toulouse est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Brigitte CHAPUT Association Bon Pied Bon Œil

TITULAIRE 2 Joachim VICENS Union nationale des familles et amis de 

personnes malades et/ou handicapés 

psychiques

(UNAFAM)

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 Frédéric PUECH Association Bon Pied Bon Œil

SUPPLEANT 2 Eliane MEYSSAC Union nationale des familles et amis de 

personnes malades et/ou handicapés 

psychiques

(UNAFAM)

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI

pe r,
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5642

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/5924 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

Centre Hospitalier "SAINT LOUIS" à AX LES THERMES 

N° FINESS : 090180019

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/5924 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers du CH « Saint-Louis » à Ax les Thermes (090180019) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courriel de l’ARS en date du 16 juin 2023 relatif à Monsieur Christian CHEVALIER, 

représentant des usagers titulaire au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, le courriel du CH d’Ax les Thermes en date du 10 juillet 2023 par lequel Madame Michèle 

FERRAND accepte d’occuper un poste de représentant des usagers titulaire au sein de la Commission Des 

Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association UFC Que Choisir agréée sous le numéro N2021RN0086

- Union nationale des associations France Alzheimer agréée sous le numéro N2022RN0015

- Association APF - France Handicap agréée sous le numéro N2021RN0004
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers du CH « Saint-Louis » à Ax les Thermes est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Michèle FERRAND Association UFC Que Choisir

TITULAIRE 2 Jean-Luc FERRER Association APF - France Handicap

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 « Poste à désigner »

SUPPLEANT 2 Marie-Thérèse DHERS Association France Alzheimer

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5643

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6070 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

CH BEZIERS

N° FINESS : 340780055

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6070 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers du Centre Hospitalier de Béziers (FINESS

340780055) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courrier en date du 29 juin 2023 de Monsieur Christian BOUSBA, représentant des usagers 

suppléant au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association pour le développement des soins palliatifs (ASP) Ouest-Hérault agréée sous le 

numéro R2022RN0042

- Association La Ligue contre le Cancer agréée sous le numéro N2021RN0019
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers Centre Hospitalier de Béziers est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Eliane SCHWARTZ Association pour le développement des 

soins palliatifs (ASP) Ouest-Hérault

TITULAIRE 2 Agnès SIMON Association La Ligue contre le Cancer

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 « Poste à désigner »

SUPPLEANT 2 Micheline PERELLO Association La Ligue contre le Cancer

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5644

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6040 MODIFIEE DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

Centre Hospitalier de GIMONT

N° FINESS : 320780158

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6040 du 03 décembre 2022 modifiée par la décision 2023/3335 du 20 

juin 2023 portant désignation des représentants des usagers à la Commission Des Usagers du 

Centre Hospitalier de Gimont (FINESS 320780158) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers (VMEH) agréée sous le 

numéro N2020RN0012

- Union nationale des associations France Alzheimer agréée sous le numéro N2022RN0015
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers du Centre Hospitalier de Gimont est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Jean-René COLRAS Association Visite des Malades dans les 

Etablissements Hospitaliers (VMEH)

TITULAIRE 2 Christian FOURMENT Association France Alzheimer

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 Pascale DUFFORT Association Visite des Malades dans les 

Etablissements Hospitaliers (VMEH)

SUPPLEANT 2 Mireille CASTEX Association Visite des Malades dans les 

Etablissements Hospitaliers (VMEH)

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N° 2023-5645

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/5928 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

Centre Hospitalier de LIMOUX QUILLAN

N° FINESS : 110780707

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de 

signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/5928 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers du CH de Limoux-Quillan (FINESS 110780707) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courriel de l’ARS en date du 16 juin 2023 relatif à Monsieur Christian CHEVALIER, 

représentant des usagers titulaire au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association Les Petits Frères des Pauvres agréée sous le numéro N2017RN0123

- Union nationale des associations France Alzheimer agréée sous le numéro N2022RN0015

- Visite des Malades dans les Etablissements Hospitaliers (VMEH) agréée sous le numéro 

N2020RN0012

- Association pour le développement des soins palliatifs (ASP) Ouest-Hérault agréée sous le 

numéro R2022RN0042
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers du CH de Limoux-Quillan est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire (s) :

TITULAIRE 1 THERON Danielle Visite des Malades dans les 

Etablissements Hospitaliers (VMEH)

TITULAIRE 2 CROS Gisèle Association pour le développement des 

soins palliatifs (ASP) Ouest-Hérault

- En qualité de représentant des usagers suppléant (s) :

SUPPLEANT 1 MOULIS Rachel Association France Alzheimer

SUPPLEANT 2 DUBOIS Huguette Association Les Petits Frères des Pauvres

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5646

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6173 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

Centre Hospitalier Intercommunal de CASTRES-MAZAMET

N° FINESS : 810000380

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6173 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers du CHI de Castres-Mazamet (FINESS 810000380) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association pour le développement des soins palliatifs (ASP) Tarn agréée sous le numéro

R2022RN0045

- Association APF - France Handicap agréée sous le numéro N2021RN0004

- Association Maman Blues agréée sous le numéro N2018RN0012
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers du CHI de Castres-Mazamet est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Elisabeth ALBERT Association APF - France Handicap

TITULAIRE 2 Laurence ALLAN Association pour le développement des 

soins palliatifs (ASP) Tarn

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 Pascaline REYNAUD Association APF - France Handicap

SUPPLEANT 2 Marinette ARDOUIN Association Maman Blues

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Dir te  d  D it de Us
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N° 2023-5647

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/5926 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

Centre Hospitalier Intercommunal des VALLEES DE L'ARIEGE à FOIX

N° FINESS : 090781774

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/5926 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers du CHI des Vallées de l’Ariège à Foix (FINESS

090781774) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courriel de l’ARS en date du 16 juin 2023 relatif à Monsieur Christian CHEVALIER, 

représentant des usagers titulaire au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, le courriel du CHI des Vallées de l’Ariège en date du 03 octobre 2023 par lequel Monsieur 

Jean-Luc FERRER accepte d’occuper un poste de représentant des usagers titulaire au sein de la Commission 

Des Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association La Ligue contre le Cancer agréée sous le numéro N2021RN0019

- Union départementale des associations familiales (UDAF) agréée sous le numéro N2021RN0002

- Association APF - France Handicap agréée sous le numéro N2021RN0004
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers du CHI des Vallées de l’Ariège est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Edith-Claire AUTHIE Union départementale des associations 

familiales (UDAF)

TITULAIRE 2 Jean-Luc FERRER Association APF - France Handicap

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 « Poste à désigner »

SUPPLEANT 2 Jean-Michel TARRICQ Association La Ligue contre le Cancer

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5648

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6021 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

CLINIQUE MARIGNY à SAINT-LOUP CAMMAS

N° FINESS : 310781158

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6021 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers de la clinique Marigny à Saint-Loup Cammas (FINESS

310781158) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Fédération Nationale des Familles de France agréée sous le numéro N2021RN0023

- Union départementale des associations familiales (UDAF) agréée sous le numéro N2021RN0002

- Union nationale des familles et amis de personnes malades et/ou handicapés psychiques

(UNAFAM) agréée sous le numéro N2021RN0011

- Association Petit Cœur de Beurre agréée sous le numéro N2021AG0024
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers de la clinique Marigny à Saint-Loup Cammas est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Jeanine GRANNEC Union nationale des familles et amis de 

personnes malades et/ou handicapés 

psychiques (UNAFAM)

TITULAIRE 2 Renée HUMEAU Union départementale des associations 

familiales (UDAF)

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 Valérie BARENGO Fédération Nationale des Familles de 

France

SUPPLEANT 2 Marie BERGE Association Petit Cœur de Beurre

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI

Fait à Montpellier, le

Le Directeur des D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D D Droitititititititititititititititititititititititititititititititititititititititits s s s s s s s s s des Usagers, des 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N°2023-5651

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6140 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

Hôpital le MONTAIGU à Astugue

N° FINESS : 650780190

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que les 

articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements 

de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation de 

signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6140 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants des 

usagers à la Commission Des Usagers de l’Hôpital le Montaigu à Astugue (FINESS 650780190) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées 

conformément à l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courrier en date du 12 septembre 2023 de l’hôpital le Montaigu à Astugue relatif à 

Madame Annie TONON et Madame Françoise THUSSEAU, représentantes des usagers au sein de la 

Commission Des Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, 

agréées au titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association Française des Diabétiques Occitanie (AFD) agréée sous le numéro 

R2022RN0052

- La Ligue contre le Cancer agréée sous le numéro N2021RN0019

- Union départementale des associations familiales (UDAF) agréée sous le numéro 

N2021RN0002
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la

Commission Des Usagers de l’Hôpital le Montaigu à Astugue est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Christine TOUJAS La Ligue contre le Cancer

TITULAIRE 2 Catherine ISLA Union départementale des associations 

familiales (UDAF)

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 « Poste à désigner »

SUPPLEANT 2 Raphaël AGRAZ Association Française des Diabétiques 

Occitanie (AFD)

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-

Contrôle

Philippe MERRICHELLI

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des D D Droitits des Usagers, des
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Le Directeur Général

Décision ARS Occitanie N° 2023-5656

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION N°2022/6099 DE DESIGNATION DES 

REPRESENTANTS DES USAGERS

à la COMMISSION DES USAGERS (CDU) de l’Etablissement de Santé

POLYCLINIQUE SAINTE-THERESE à SETE

N° FINESS : 340780741

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1112-3 et L1114-1, ainsi que 

les articles R1112-79 à R1112-94 ;

Vu le Décret 2016/726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 

établissements de santé ;

Vu le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 

Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 en date du 26 juillet 2023 portant délégation 

de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;

Vu la décision 2022/6099 du 03 décembre 2022 portant désignation des représentants 

des usagers à la Commission Des Usagers de la Polyclinique Sainte-Thérèse à Sète (FINESS

340780741) ;

Considérant, que le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé désigne les représentants des 

usagers et leurs suppléants parmi les personnes proposées par les associations agréées conformément à 

l’article R.1112-83 du code de la santé publique (alinéa 1) ;

Considérant, le courriel en date du 19 juillet 2023 de l’Association ASP Ouest Hérault concernant Madame 

Maria PRISER, représentante des usagers suppléante au sein de la Commission Des Usagers ;

Considérant, les propositions des associations d’usagers du système de santé citées, ci-dessous, agréées au 

titre de l’article L. 1114-1 du Code de la Santé Publique : 

- Association pour le Droit à Mourir dans la Dignité (ADMD) agréée sous le numéro N2021RN0010

- Fédération jusqu'à la mort accompagner la vie (JALMALV) agréée sous le numéro N2021RN0073

- Association APF - France Handicap agréée sous le numéro N2021RN0004
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Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001

34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

D E C I D E

Article 1er : L'article 1er portant désignation des représentants des usagers au sein de la Commission 

Des Usagers de la Polyclinique Sainte-Thérèse à Sète est modifié comme suit :

- En qualité de représentant des usagers titulaire :

TITULAIRE 1 Annie BORNUAT Association APF - France Handicap

TITULAIRE 2 Alexandra LORRIN Association pour le Droit à Mourir dans la 

Dignité (ADMD)

- En qualité de représentant des usagers suppléant :

SUPPLEANT 1 Brigitte KOWALCZYK Fédération jusqu'à la mort accompagner 

la vie (JALMALV

SUPPLEANT 2 « Poste à désigner »

Article 2 : Le terme du mandat des Représentants des Usagers demeure inchangé.

Il est fixé au 03 décembre 2025.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre des 

Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif 

territorialement compétent dans la même condition de délai (le tribunal administratif 

peut notamment être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 

accessible via le site Internet « www.telerecours.fr »).

Article 4 : Le Directeur des Droits des Usagers, des Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l’exécution de la présente 

décision.

Fait à Montpellier, le 13 novembre 2023

Le Directeur des Droits des Usagers, des 

Affaires Juridiques et de l’Inspection-Contrôle

Philippe MERRICHELLI

pellier, le 13 novembre 2023

 des Droits des Usagers, des
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ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N° 1363 

 
   Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

   Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
              Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à 
la gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION en qualité de   
sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ; 
Vu l’arrêté n°93-2022-12-09-001 du 9 décembre 2022 portant délégation de signature à               Monsieur 
Olivier MARMION, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, 
auprès du préfet de la région Provence-Côte-d ’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 16 janvier 2023 instituant le Plan de 
Gestion de Trafic Zonal (PGTZ) ; 

 
Considérant l’amélioration des conditions météorologiques et des conditions de circulation 
sur les autoroutes A9 et A61 dans les départements de l’Aude et des Pyrénées-Orientales. 
 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 1362 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes 
ASF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des 
Régions Provence-Alpes Côte d'Azur et Occitanie.                                
 
                                                                   
                                                                                                Fait à Marseille le 22/12/2023 
                                                                               Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                Par délégation, le Chef de l’EMIZ Sud 
 

      Signé 
 

      Lieutenant-colonel Michel MAUFROY 

Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud - R76-2023-12-22-00005 - Arrêté zonal - Abrogation de l'arrêté n°1363 68



SGAMI SUD

R76-2023-12-27-00002

Arrêté portant nomination du régisseur titulaire -

SGAMI sud

SGAMI SUD - R76-2023-12-27-00002 - Arrêté portant nomination du régisseur titulaire - SGAMI sud 69



SGAMI SUD - R76-2023-12-27-00002 - Arrêté portant nomination du régisseur titulaire - SGAMI sud 70



SGAMI SUD - R76-2023-12-27-00002 - Arrêté portant nomination du régisseur titulaire - SGAMI sud 71


